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Annexe 3 : Données issues de l’étude EU-OSHA (2019) concernant 

l’utilisation de l’analyse des risques dans les entreprises belges 

(cf. 4.6.1. Plan d’actions) 

En Belgique, en 2019, (EU-OSHA) 70,10% des entreprises établissaient régulièrement des 

analyses de risques et 46,64% disposaient d’un plan d’action visant à prévenir le stress lié au 

travail. 

 

 

79,65%

81%

22,67%

36,17%

Réponse Oui

Raisons pour lesquelles des analyses des risques sur le lieu de travail ne sont pas 

réalisées régulièrement (EU-OSHA, 2019): 

Parce que nous ne disposons pas de 

l’expertise nécessaire

Parce que la procédure est trop lourde

Parce qu’il n’existe pas de problème 

majeur

Parce que les dangers et les risques

sont déjà connus

89,98%

89,97%

64,10%

76,73%

68,56%

5,83%

4,71%

17,50%

10,42%

14,53%

4,19%

5,32%

18,40%

12,84%

16,91%

Répondre à une obligation légale

Répondre aux attentes des travailleurs ou de leurs

délégués

Maintenir ou augmenter la productivité

Maintenir la réputation de l’organisation

Éviter les amendes et les sanctions du Contrôle du bien-

être au travail

Raisons pour lesquelles l’établissement traite des questions de santé et de sécurité 

(EU-OSHA, 2019) :

Ce n'est pas une raison Raison mineure Raison majeure
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Toujours selon cette même étude, les travailleurs belges étaient impliqués dans la conception 

des mesures prises suite à l’évaluation des risques dans 74,5% des cas, dans 9,8% des cas cela 

dépendait du type de mesures et dans 15% des cas les travailleurs n’ont pas été impliqués dans 

l’établissement de ces mesures (EU-OSHA, 2019). Dans 64% des entreprises belges les 

travailleurs ont joué un rôle dans la conception des mesures de prévention des risques 

psychosociaux (EU-OSHA, 2019). Enfin, 86% des travailleurs belges se trouvent (très) bien 

informés par rapport aux risques de leur travail sur leur santé et leur sécurité (Eurofund, 2015). 

 

47,19%

23,41%

34,24%

22,63%

20,23%

39,19%

52,82%

17,95%

23%

21,89%

17,90%

21,98%

21,80%

18,28%

34,86%

53,59%

43,87%

59,47%

57,79%

39,01%

28,90%

Le manque de temps ou de personnel

Le manque de moyens financiers

Le manque de conscience du problème au sein du

personnel

Le manque de conscience du problème au sein de la

direction

Le manque d’expertise ou de spécialistes

Les formalités administratives

La complexité des obligations légales

Principales difficultés rencontrées pour traiter les questions de santé et de sécurité (EU-

OSHA, 2019) :

Ce n’est pas une difficulté Difficulté mineure Difficulté majeure


